
DÉCISION N° M_DEC2604_032B

Jérôme DUBOST, Maire de la Ville de MONTIVILLIERS,

VU Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L.2121-29 et suivants ;
VU la loi n° 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l'action sociale et médico-sociale ;
VU  la  Charte de la Fédération des Centres Sociaux et  Socioculturels  de France adoptée par l’Assemblée générale 
d’Angers le 18 juin 2000 
VU La délibération n°M_DL260320_036 du Conseil Municipal du 20 mars 2026, relative aux délégations accordées à 
Monsieur le Maire par le Conseil Municipal en application de l’article L.2122-22 du Code Général des Collectivités 
Territoriales ;

CONSIDÉRANT : 
- Que le renouvellement de l’adhésion à la Fédération des Centres Sociaux de France (FCSF) pour l’année 2026 garantit 
à la Ville de Montivilliers le maintien des services et un accompagnement technique renforcé pour le Centre Social  
Jean Moulin ;
-  Que  cette  adhésion  s'inscrit  dans  une  démarche  visant  à  préserver  le  développement  social  et  la  solidarité,  
conformément aux pricipes portés par la FCSF ;
- Que l'adhésion à la FCSF contribue de manière significative à l’intérêt local

DÉCIDE
- De renouveler l’adhésion de la commune de Montivilliers à la Fédération des centres sociaux de France pour l’année 
2026 ;
- D’inscrire les crédits au budget de la Ville de Montivilliers comme indiqué ci-dessous.

Imputation budgétaire
Exercice 2026

Budget principal
Sous-fonction et rubrique : 42122

Nature et intitulé : 6281
Montant de la dépense : 1 804,05 euros

A Montivilliers, Par délégation du Conseil Municipal, 

Le Maire, 
Jérôme DUBOST

#signature#
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